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BULLETIN DU SECRETAIRE GENERAL 

Destinataires : Les fonctionnaires du Secretariat 

Conformeaent aux dispositions de l'artiele 35 du reglement financier 

provisoire et conformeaent a la resolution du 31 Juillet 1950, du Conseil de 

securite et a la resolution'du 14 aoftt du Conseil econonique et social, toutes 

deux relatives aux secours a la Coree, il est cree un Fends de seccura des 

Nations Uniea a la Coree, 

Objet de ce Fonds 

Le Fonds de secours a la Coree a pour objet de perraettre de venir en aide 

au peuple de Coree, conforrieraent a la resolution que le Conseil de securite a 

adoptee le 31 juillet 1950, tcuchant le secours a la Coree et a la resolution 

du 14 aodt du Conseil econonique et social. Toutes les sonmes versees et 

tous les autres revenus en especes que 1'Organisation des Nations Unies 

recevra pour servir aux fins que l'on s'est prqposees en creant le Fonds seront 

portes au credit de ce Fonds. 

Gestion du Fonds. 

Les details relatifs a la gestion du Fonds paraltront ulterieureiaent. Pour 

1*instant, voici la procedure a suivre pour les offres d'assistance, les pieces 

constables relatives aux contributions, les depenses et les virements de fonds. 

1. Offres d'assistance 

Toutes les offres d'assistance pour le secours a la Coree que recevra 

1'Organisation seront transnises au Cabinet du Secretaire general. Le 

Secretaire general corarauniquera ces offres au Conanandement unifie, 

2. Pieces comptables relatives aux contributions en especes 

' Les contributions en especes seront deposee3 a un compte bancaire 

ouvert a cet effet par le Secretaire general, conformement aux m^thodes 
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actuelles de 1*Organisation des Nations Unies. Un requ officiel sera 

delivre pour toute3 les contributions perques en especes. En attendant 

de nouvelles dispositions, les requs ne pourront §tre officiellement signes 

que par les fonctionnaires d ureau financier qui ont deja qualite 

pour signer les requs officiels de sonmes versees a d'autres fins. 

3. Paiements par prelevenent sur le Fonds 

Les paiements en especes par prelevement sur le Fonds se feront sur 

les instructions du Secretaire general, apres consultation du Commandement 

unifie, Le Directeur du Bureau financie ra ces paiements sur 

ordre ecrit du fonctionnaire designe a cet effet par le Secretaire general, 

Y IE,

Secretaire  gener




